
Annexe 1 – CAHIER DES CHARGES Fiche 1 (suite) 
 

 
DISPOSITIF DE PRET AUX COPROPRIETAIRES ENDETTES 

 
 
 

Organisme financeur 
(consultation en cours) 

 
 
 
 
 

Prêt  
Enveloppe prévisionnelle : 3 000 000 F. 

Durée des prêts : 15 - 20 ans 
 
 
 
 

Crédit Municipal 
 
 
 
 

Prêt 
 
 
 
 

Copropriétaire endetté (50 KF < dette < 5 KF) 
fourchette pouvant varier en fonction du bilan social 

de chaque copropriétaire 
vis à vis de la copro 

Nombre prévisionnel de dossiers à traiter : entre 70 et 80 
 
 
 
 
 

Remboursement 
copropriété 

 
 
 
 

Rachat du logement par M.H. 
à l’aide d’un prêt de 

l’organisme financeur 

 
 

 
 

 
 

 
 

Enveloppe prévisionnelle de 
prêts de rachat y compris 

travaux de remise en état : 
5 000 000 F. 

Non Le copropriétaire 
rembourse  

le prêt 

Oui  
Problème traité 

Nombre prévisionnel de 
dossiers à traiter : entre 15 et 

25 
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